
Inscriptions des enfants
dans les écoles maternelles et élémentaires

Une demande de pré-inscription auprès du Pôle Éducation doit obligatoirement
être faite avant d’inscrire votre enfant dans son école de secteur.

Pour qui ?

 RASSEMBLER LES PIÈCES NÉCESSAIRES
- Livret de famille ou acte de naissance
- Tout document relatif à l’autorité parentale si besoin
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois 
- Éventuellement le certificat de radiation
(pour les enfants déjà scolarisés dans une autre école hors Longvic).

ENVOYER CES DOCUMENTS par mail : scolaire@ville-longvic.fr 
ou LES APPORTER au Guichet famille.

Une FICHE de pré-inscription sera transmise à l'école

PRENDRE RDV avec l’école d’affectation pour confirmer 
l’admission de votre enfant.

Du 2 au 13 mars 2026
De 9h00 à 12h00 – 13h30 à 17h00

Guichet Famille au Château de Longvic
rue Aristide Briand

 03 80 68 44 21 /  Mail : scolaire@ville-longvic.fr

 1. SE PRÉ-INSCRIRE,

 2. S’INSCRIRE

où ?

Les enfants nés en 2024 (Toute petite section de maternelle)
Les enfants nés en 2023 (Petite section de maternelle)

Les enfants nés en 2020 (CP - école élémentaire)
et tous les nouveaux arrivants à Longvic

Rentrée scolaire
2026 - 2027

Quand ?

Démarches à suivre
RAPPEL : 

 Merci de bien respecter les
dates d'inscription 

du 2 au 13 mars 2026 qui
conditionnent d’éventuelles

ouvertures ou fermetures
de classes.

 



- ÉCOLE MATERNELLE MAZUÉ 
110 rue de la Rente Saint Bénigne 

- ÉCOLE CÉLESTIN FREINET
1, rue Célestin Freinet  

- ÉCOLE PAUL EMILE VICTOR 
4, rue de Verdun 

- ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE MAZUÉ 
Allée F. Pompon 

- ÉCOLE LÉON BLUM
2, rue Guynemer 

- ÉCOLE ROLAND CARRAZ 
46, rue André Malraux 

Plan des écoles

GUICHET FAMILLE



Renseignements

PÔLE ÉDUCATION 
GUICHET FAMILLE 

CHÂTEAU DE LONGVIC
rue Aristide Briand

03 80 68 44 21
 Mail : scolaire@ville-longvic.fr


